LA RDC ET LE RWANDA ENGAGENT  LE DIALOGUE
A l’issue d’une visite de travail de 48 heures à Kinshasa, Charles MURIGANDE  Ministre des affaires Etrangères de la République du Rwanda et son homologue de la République Démocratique du Congo Antipas MBUSA NYAMWISI, à la tête de fortes délégations ont entamé des pourparlers dont l’objectif est d’aplanir les difficultés entre les deux Etats.

La question sécuritaire a été au centre des discussions qui se sont étalées sur six heures d’horloge. Un communiqué conjoint a sanctionné les travaux entre les deux délégations.

Nous le publions ci-dessous dans son intégralité 
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COMMUNIQUE CONJOINT
1. A l’invitation de Son Excellence Monsieur Antipas MBUSA NYAMWISI, Ministre d’Etat Chargé des Affaire Etrangères et de la Coopération Internationale de la RDC, Son Excellence Monsieur Charles MURIGANDE, Ministre des Affaire Etrangères et de la Coopération de la République du Rwanda, a effectué une visite officielle à Kinshasa du 2 au 4 septembre 2007.

2. Son Excellence Monsieur le Ministre Charles MURIGANDE conduisait une délégation composée de 4 hauts Responsables du Gouvernement Rwandais dont l’Ambassadeur SEZIRA Richard, Envoyé Spécial du Président de la République du Rwanda, Son Excellence Paul KAGAME dans la Région des Grands Lacs.

3. La Délégation Congolaise, conduite par Son Excellence Antipas MBUSA NYAMWISI était composée de son Excellence Monsieur CHIKEZ DIEMU, Ministre de la Défense Nationale et des Anciens Combattants, du Conseiller Principal au Collège Politique et Diplomatique du Cabinet du Chef de l’Etat Monsieur Marcellin CISHAMBO ainsi que de l’Ambassadeur Itinérant du Chef de l’Etat Monsieur Séraphin NGWEJ.
4. La séance d’ouverture des travaux a été rehaussée de la présence des Observateurs Internationaux notamment :

· Le Représentant Spécial du Secrétaire Général des Nations Unies en RDC ;

· Le Représentant Spécial de l’Union Africaine en RDC ;

· L’Envoyé Spécial de l’Union Européenne pour la Région des Grands Lacs ;

· Le Chargé d’Affaire de l’Ambassade des Etats-Unis d’ Amérique en RDC ;

· L’Envoyé Spécial de la République d’Afrique du Sud pour la Région des Grands Lacs. Amérique
5. Les deux Délégations ont examiné  des questions d’intérêt commun ; notamment la situation qui prévaut à l’Est de la République Démocratique du Congo.

Après échange de vue, les deux parties se sont accordées sur la nécessité d’instituer un Mécanisme de Concertation, de suivi et d’Evaluation régulière de leurs engagements mutuels impliquant les Ministres en charge des Affaires Etrangères, de la Défense, les Chefs d’Etat Major généraux des Armées ainsi que les Responsables des Services de Renseignement.

6. Les deux parties ont convenu également de l’activation dans 48 heures du Mécanisme de Vérification Conjoint pour adresser leurs préoccupations respectives en matières de sécurité.
7. Les deux parties en appellent à la Monuc pour intensifier des opérations de surveillance de la frontière commune entre la République du Rwanda et la République Démocratique du Congo  en collaboration avec les Forces Armées de deux pays.

8. S’agissant de la question de frontière, les deux parties ont convenu de mettre en place une Commission Conjointe de Travail chargée de la reconstitution de bonnes frontières héritées de la Colonisation.

9. Concernant la question des réfugiés congolais vivant au Rwanda, les deux parties ont convenu de la mie en place d’une Commission Tripartite RDC-Rwanda-HCR en vue de leur rapatriement.

10. Les deux parties ont convenu  d’une approche commune engagée et concertée pour la résolution de la question des ex-FAR et Interahamwe vivant en RDC
11. Les deux parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour que les ex-Far et Interahamwe désarment et rentrent au Rwanda.
12. les deux parties ont réitéré leur engagement à respecter les principes affirmé dans le Pacte sur la Paix, la Stabilité et le Développement dans la Région des grands Lacs spécialement en son article 5 qui stipule que Tout Etat membre au Pacte doit :

S’abstenir d’envoyer ou de soutenir les oppositions armées ou des groupes armés ou rebelles sur le territoire d’un autre Etat membre ou de tolérer sur le territoire les groupes armés ou rebelles engagés dans des conflits armés ou impliqués dans des actes violence ou de subversion entre le Gouvernement d’un autre Etat.
13. Les deux parties ont convenu que la résolution de la question des ex-Far et Interahamwe ainsi que celle des réfugiés congolais vivant au Rwanda relève exclusivement de la compétence des Etats et non des individus.

14. La séance de travail s’est déroulée dans un climat empreint de cordialité et da compréhension mutuelle.

15. Enfin, la Délégation de la République du Rwanda a remercié le Gouvernement Congolais pour son accueil chaleureux et son hospitalité.

Fait à Kinshasa, le 03 septembre 2007
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